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Mot de la mairesse de Montréal

Les Villes sont les premières à constater les 
besoins et les aspirations de leur population, et à 
se mobiliser pour y répondre. Les citoyennes et les 
citoyens nous demandent d’agir pour trouver des 
solutions à la crise du logement, au développement 
et à la coordination de la mobilité, à la résilience 
aux changements climatiques, en plus de voir à 
la diminution des inégalités sociales. 

La population a désormais ces attentes envers nous 
parce que ce sont les paramètres d’aujourd’hui qui 
déterminent leur niveau de qualité de vie.

Autant de compétences et de responsabilités 
qui sortent du cadre municipal traditionnel 
et qui expliquent que nous ne disposons pas 
d’un financement adapté à cette nouvelle réalité 
en plus de notre devoir à  continuer de trouver le 
juste équilibre budgétaire qui respecte la capacité 
de payer de la population, sans pour autant 
hypothéquer l’avenir des générations futures.

C’est dans cet esprit que les villes s’affairent 
actuellement à réformer leur fiscalité pour assurer 
un financement adéquat, stable et récurrent des 
services municipaux. Nous devons donc redoubler 
d’efforts et de persuasion dans nos relations et nos 
partenariats avec les autres paliers de gouvernement 
pour qu’ils trouvent comment nous accompagner 
face aux nouvelles charges qui sont les nôtres. 

C’est dans cette perspective que depuis 2022, 
Montréal travaille à examiner ses revenus et ses 
dépenses dans le cadre d’un vaste chantier sur la 
fiscalité municipale. Et nous ne sommes pas seuls. 

À l’aube des négociations pour un nouveau 
partenariat fiscal et financier avec le gouvernement 
du Québec, le Caucus des 11 grandes villes du 
Québec de l’UMQ poursuit cette démarche afin de 
rassembler des partenaires du monde municipal 
et de la société civile des différentes régions 
du Québec.

C’est l’occasion de discuter ensemble des enjeux 
des municipalités en matière de changements 
climatiques, transport en commun, habitation, 
itinérance et égalité sociale, ainsi que sur les 
différentes solutions de diversification fiscale 
qui s’offrent à nous pour y répondre.

Je suis convaincue que nous sortirons de cet exercice 
avec un partenariat “gagnant-gagnant-gagnant”, 
bénéfique autant pour les municipalités que pour 
le gouvernement du Québec mais évidemment, 
d’abord et avant tout, pour les populations que 
nous desservons. 

Merci de votre participation.

Valérie Plante 
Mairesse de Montréal 
Présidente du caucus des grandes villes de l’UMQ



« Les municipalités exercent des fonctions 
essentielles et offrent à leur population des 
services qui contribuent à maintenir un milieu 
de vie de qualité, sécuritaire et sain, notamment 
dans un contexte de développement durable, de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
d’adaptation aux changements climatiques »

Préambule, Loi visant principalement à 
reconnaître que les municipalités sont des 
gouvernements de proximité et à augmenter 
à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs

Contexte 
et enjeux
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Contexte et enjeux

1. La « nouvelle normalité » 
des grandes villes
La pandémie de COVID-19 a exigé des services 
publics une réponse opérationnelle inédite. La crise 
sanitaire, qui s’est ajoutée à une succession d’autres 
crises avant elle (inondations, feux de forêt, arrivée 
massive de réfugiés, etc.), a certainement confirmé 
les grandes villes dans leur rôle de subsidiaires 
incontournables. Fortes de leur expérience sur 
le terrain, celles-ci répondent présentes à tous 
les niveaux, offrant, en de nombreuses occasions, 
un support technique et opérationnel essentiel 
aux autres paliers de gouvernements.

D’énormes apprentissages peuvent être tirés de ces 
plus récentes crises et notamment de la pandémie. 

Le besoin d’adapter la 
réponse des services publics 
à l’échelle locale, voire micro-
locale (hyper subsidiarité)
Les solutions différenciées s’avèrent plus que 
jamais nécessaires et doivent offrir des services 
adaptés aux réalités micro-locales. Les approches 
à l’échelle des quartiers sont désormais attendues, 
relayant au passé les réponses « mur à mur » dictées 
par le « haut ». Dans ce contexte, la municipalité 
continue d’être le niveau de gouvernement le 
mieux à même de mobiliser adéquatement les 
milieux et d’offrir la desserte la plus adaptée.
Par exemple, les infrastructures récréatives, telles 
que les bibliothèques, peuvent répondre à des 
besoins précis dans certains quartiers défavorisés, 
denses et multiculturels où l’accès gratuit à internet 
peut avoir un effet déterminant sur, notamment, 
la persévérance scolaire. L’accueil massif de 
réfugiés requiert une coordination à l’échelle des 
quartiers afin de mettre à profit la contribution 
des communautés de la diaspora. Ces exemples 
abondent. 

Cette hyper subsidiarité constitue aujourd’hui un 
acquis, très largement apprécié des citoyens. Tout 
retour en arrière apparaît difficilement envisageable.

Le besoin d’agilité 
des pouvoirs publics
Si les effets dévastateurs de la fermeture 
de l’économie mondiale en 2020 ont eu des 
répercussions à tous les niveaux, ceux-ci se sont fait 
encore davantage sentir auprès des populations 
plus vulnérables, avec lesquelles les grandes villes 
du Québec composent quotidiennement dans leur 
gestion de l’espace public. 

La pandémie et les mesures sanitaires ont engendré 
une cristallisation des vulnérabilités (pauvreté, 
itinérance, dépendances) qui continuent de 
s’accentuer. Les banques alimentaires sont plus que 
jamais sollicitées (par une portion grandissante de 
personnes en emploi), l’itinérance a bondi et prend 
de nouvelles formes (par exemple, chez les femmes 
aînées en perte d’autonomie), la crise du logement 
se fait sentir dans l’ensemble des régions du Québec 
et les personnes aux prises avec des problèmes de 
dépendance ou de santé mentale se retrouvent trop 
souvent à la rue, sans ressources adaptées. Tous ces 
facteurs affectent la cohabitation, sont susceptibles 
de fragiliser le tissu social et abaissent le sentiment 
général de sécurité. Afin d’offrir une réponse 
adéquate et d’éviter que les problèmes s’incrustent 
et ne dégénèrent, les pouvoirs publics doivent 
répondre avec une agilité inédite.

En tant que gouvernements de proximité, 
les municipalités - et plus particulièrement 
les grandes villes - disposent de cette agilité et 
sont en mesure d’adapter la desserte des services 
aux différents chocs rencontrés. Toutefois, 
leur capacité à assumer financièrement cette 
« nouvelle normalité » demeure mise à mal, 
d’autant plus que celles-ci doivent, de surcroît, 
composer avec une multitude de nouveaux défis : 

• les effets combinés de l’inflation, de la hausse 
des taux d’intérêt, de l’augmentation des coûts 
de construction et de la pénurie de main-d’œuvre 
entraînent des dépenses supplémentaires, 
et non budgétées, substantielles;
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• la dématérialisation de l’économie, l’impact sur 
le monde du travail et sur l’économie sous-jacente 
engendrent des conséquences financières 
importantes (locaux commerciaux vacants, baisse 
de l’achalandage dans le transport collectif, etc.);

• le déficit d’entretien des infrastructures existantes, 
notamment les grands réseaux d’eau et de 
transport collectif, accentue la pression sur les 
budgets de fonctionnement et les niveaux 
d’endettement;

• la crise climatique, l’adaptation des infrastructures 
et l’édification de la résilience sous toutes ses 
formes transforment les façons de faire et 
repoussent les limites de l’agilité;

• la crise du logement s’amplifie et vise désormais 
des segments nouveaux de la population;

• l’accroissement des vulnérabilités sociales 
engendre une complexification des services de 
proximité, notamment en matière de sécurité 
publique et de cohabitation sociale;

• l’accroissement de la population, notamment en 
raison des migrations, accentue les pressions sur 
les organismes locaux.

Cette subsidiarité et cette agilité accrues entraînent 
de nouveaux types de dépenses qui complexifient 
les finances municipales. Le déséquilibre fiscal avec 
lequel composent les villes depuis des décennies 
n’en n’est qu’accentué : les grandes villes du Québec 
vivent aujourd’hui un véritable choc fiscal.

2. Un modèle de 
financement dépassé
Les enjeux liés au financement et à la fiscalité 
des municipalités québécoises (et canadiennes) 
sont connus et bien documentés. Pour les 
comprendre, il importe d’en cerner les fondements, 
élaborés autour du droit de propriété au XVIIIe siècle. 
Ce modèle constitue toujours l’assise de la fiscalité 
municipale partout au pays et notamment au 
Québec où l’impôt foncier est à la base de 60 % 
des revenus des municipalités1. 

1. Contre, par exemple, 32 % en Saskatchewan. Harry Kitchen, Enid Slack et Thomas Hachard, Property Taxes in Canada : Current Issues and Future Prospects, IMFG 
Perspectives, no. 27, 2019.

2. Kitchen et.al, op cit.
3. https://umq.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/etude-wsp-ouranos-2023-volet-2.pdf

Or, si l’impôt foncier a traditionnellement été 
perçu comme un outil pertinent pour financer les 
services municipaux2, il s’avère aujourd’hui de plus 
en plus inefficace pour répondre à l’ampleur des 
problématiques vécues dans les grands centres 
urbains, où la concentration des besoins et la forte 
densité entraînent des coûts exponentiels qui sont 
impossibles à combler par les modes traditionnels 
de financement. Bien sûr, les grandes villes déploient 
plusieurs initiatives pour diversifier leurs sources 
de revenus autonomes, mais peinent à combler 
l’ampleur des dépenses supplémentaires encourues. 
Ces besoins et ces coûts exponentiels ne sont pas 
non plus couverts par les programmes traditionnels 
de subventions qui offrent une aide trop ponctuelle, 
incertaine dans la prévisibilité et de trop faible 
envergure… en plus d’occasionner des coûts 
de redditions de compte importants. 

Cette difficulté à financer se répercute 
principalement dans quatre principaux champs 
d’action :

1. Lutte et adaptation aux changements 
climatiques : Selon une étude réalisée 
par WSP et le consortium OURANOS en 2023, 
les changements climatiques coûteront environ 
2 milliards de dollars par an aux municipalités 
québécoises et ce, jusqu’en 2055. Cette 
hausse représente environ 12 % des dépenses 
municipales actuelles3. Sans une prise en charge 
immédiate et adéquate, les infrastructures 
municipales se détérioreront plus rapidement 
et les coûts n’en seront qu’augmentés. Un tel 
constat a d’ailleurs incité les mairesses et maires 
des grandes villes du Québec à demander la 
conclusion d’un « Pacte vert » en août 2022.

2. Habitation : La crise du logement qui sévit 
partout au Québec implique une transformation 
importante des modèles de développement 
au profit de milieux de vie plus denses, plus 
mixtes et plus durables. La rareté des terrains, 
l’explosion des coûts de construction, la hausse 
des taux d’intérêt et la croissance démographique 
supérieure au rythme de construction rendent 
difficile la création de nouvelles unités de 
logement abordable dans les grands centres 
urbains. Les programmes en place peinent à 
répondre aux besoins et exigent toujours plus 
des finances municipales.

https://umq.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/etude-wsp-ouranos-2023-volet-2.pdf
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3. Transport collectif : le transfert modal vers 
le transport collectif demeure la voie la plus 
efficace pour répondre aux impératifs de 
réduction des émissions de gaz à effet et 
demeure la réponse la plus efficace à l’atteinte 
des objectifs de carboneutralité d’ici 2050 
poursuivis par les gouvernements du Québec et 
du Canada. Or, la pandémie de COVID-19 a eu 
un impact dramatique sur l’achalandage et a eu 
pour effet de plomber les revenus autonomes des 
sociétés de transport. Cette chute des revenus de 
tarification, conjuguée aux impératifs d’entretien 
et de mise aux normes des systèmes, entraîne 
une pression grandissante sur les finances 
des grandes villes.

4. Développement social et lutte contre 
l’itinérance : L’itinérance visible a pris de plus 
en plus de place durant les dernières années 
et elle met en avant-plan les enjeux rattachés 
à la cohésion sociale. Le phénomène prend de 
l’ampleur dans l’ensemble des grandes villes 
du Québec, atteignant même les quartiers en 
périphérie. Les profils et besoins spécifiques 
des personnes en situation d’itinérance étant 
variés, les grandes villes doivent développer 
des approches adaptées à ce type de population 
qui présente souvent une conjonction de défis 
de santé, de traumatismes et de dépendances. 
Les services policiers sont mis à contribution 
pour assurer le sentiment de sécurité, mais, 
très souvent, le type d’actions requis nécessite 
l’expertise d’équipes d’interventions sociales. 
De plus, l’émergence de campements, parfois 
importants, dans l’ensemble des grandes 
villes s’avère plus que préoccupante et soulève 
d’importantes questions opérationnelles 
et éthiques. 

D’autre part, les évolutions législatives et 
réglementaires affectent également les finances 
des grandes villes : sans surprise, les exigences 
supplémentaires, souvent souhaitables (par exemple, 
des normes plus sévères sur la qualité de l’eau ou 
de l’air), ont néanmoins des effets délétères sur les 
budgets municipaux. Or, encore ici, la haute densité a 
souvent un effet démultiplicateur sur les coûts.

4. Programme d’habitation abordable Québec (PHAQ): hausse pouvant atteindre 9 % selon la valeur du projet financé.
5. À Montréal, cet imposant projet a occasionné d’importants devancements de même que des déplacements d’investissements, en plus d’imposer des coûts 

d’administration de plus de 18 M$ entre 2020 et 2023 seulement.
6. Données compilées par la Fédération canadienne des municipalités (2023)

Par exemple, le projet de loi 40 sanctionné 
par l’Assemblée nationale en 2020 a forcé les 
municipalités du Québec à céder gratuitement aux 
centres de services scolaires les terrains requis pour 
la construction d’école. Une situation semblable 
se profile également en matière d’habitation où 
la contribution attendue des villes dans différents 
programmes a été haussée unilatéralement et 
de façon significative dans le dernier budget du 
Québec4. À l’échelle fédérale, la révision de la 
recommandation concernant la norme acceptable 
de plomb dans l’eau potable en 2019 a occasionné 
des programmes de remplacement des entrées 
d’eau résidentielles5. Ces surcharges financières 
sont imprévisibles, inéluctables et, surtout, 
incompressibles. 

Les exemples qui précèdent démontrent, par 
ailleurs, à quel point l’expertise municipale 
demeure garante de l’atteinte des objectifs 
gouvernementaux dans plusieurs domaines dont 
notamment les grandes fonctions de l’État telles que 
le transport, l’habitation, le développement social et 
l’environnement. 

Paradoxalement, les revenus tirés de la croissance 
et de la vitalité économiques des grandes villes 
bénéficient directement à la situation économique 
du Québec et du Canada. Ainsi, alors que les revenus 
habituels des municipalités ont essentiellement 
stagné en dollars constants depuis 2016, les recettes 
fiscales fédérale et provinciale ont, pour leur part, 
augmenté de manière importante6. À eux seuls, 
les revenus autonomes du gouvernement du Québec 
ont augmenté de 20 % par rapport à l’exercice 
budgétaire 2021 et on anticipe des revenus encore 
plus élevés pour les prochains exercices financiers. 

Si la reprise économique, le boom touristique 
post-COVID de même que l’inflation avantagent 
favorablement les finances des gouvernements 
du Québec et du Canada, les municipalités ne 
peuvent y accéder alors que, paradoxalement, 
ces mêmes activités économiques se déroulent 
sur leurs territoires, à même leurs infrastructures. 
Les municipalités, et au premier chef les grandes 
villes qui ont des besoins plus considérables, doivent 
pouvoir bénéficier de ces revenus supplémentaires 
pour lesquels elles sont en grande partie 
responsables.
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3. Une révision de la fiscalité municipale s’impose
Les exemples qui précèdent témoignent d’un modèle fiscal désuet et dysfonctionnel, fondé sur une 
compréhension figée et dépassée des responsabilités municipales. 

Si les nouvelles dépenses associées à ces nouvelles responsabilités sont en phase avec le principe de subsidiarité, 
leur financement - ou le comblement des manques à gagner qui s’accumulent - ne peut être assumé par le 
biais du modèle existant fondé essentiellement sur les revenus fonciers. Les municipalités pourraient bénéficier 
davantage de la croissance économique du Québec, de même qu’envisager, ensemble, certaines autres mesures 
écofiscales et de tarification. 

Ces défis structurels requièrent une réponse également structurelle. Les grandes villes du Québec sont 
déterminées à trouver des solutions pérennes aux défis urbains d’aujourd’hui et de demain. 

Le Sommet sur la fiscalité municipale sera l’occasion d’identifier les solutions les plus porteuses et les mieux 
adaptées à la réalité du XXIe siècle et aux attentes des citoyens. La rencontre traitera de quatre thématiques : 
les changements climatiques, le transport collectif, l’habitation ainsi que le développement social et la lutte à 
l’itinérance et à la pauvreté.

Évolution de différentes fonctions municipales à Montréal (1990 - 2023)

Fonctions 
traditionnelles

1990 2023

Gestion 
des matières 
résiduelles

Une collecte hebdomadaire de déchets, 
acheminée au dépotoir

Transition écologique, usines de 
biométhanisation, plusieurs collectes 
sélectives (matières recyclables, résidus 
alimentaires, résidus verts, résidus 
de construction et de rénovation), 
flottes de camions électriques, enjeux 
de disponibilités des dépotoirs

Voirie (pavage, 
trottoirs, 
stationnements)

Contrats récurrents et peu d’innovation
Gestion innovante de l’eau, 
perméabilisation, fosses d’arbres, 
génie hydraulique

Égouts
Traitement primaire et nombreuses 
surverses

Traitement secondaire, désinfection à 
l’ozone (traitement tertiaire), surverses 
évitées, mesures de mitigation 
implantées, consultations des parties 
prenantes

Bibliothèques Prêts de livres
Aide aux devoirs, accès à internet, 
activités d’intégration des immigrants, 
activités d’animation pour tous les âges

Patinoires
Installation/désinstallation, arrosage 
périodique

Nombre de jours de patinage extérieur 
réduit, besoins accrus (hausse de la 
population), patinoires réfrigérées
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Fonctions 
traditionnelles

1990 2023

Déneigement Enlèvement/soufflage de la neige
Chargements obligatoires, épisodes de 
gel-dégel, déglaçage, entretien annuel 
des pistes cyclables

Police
Services de base, plus services 
spécialisés (niveau 5)

Niveau 5 complexifié par la 
déterritorialisation des crimes, 
la cybercriminalité, les crimes commis 
sur les réseaux sociaux, les vols 
d’identité, la violence armée

Quelques données fiscales et financières probantes

Croissance des revenus Endettement net per capita

29,6 %
Les revenus fonciers généraux des grandes villes 
québécoises ont augmenté en moyenne de 29,6 % 
entre 2013 et 2022. Ceux-ci représentent la grande 
majorité de leurs revenus, soit 65,3 % en 2021.

50,3 %
La croissance de l’ensemble des revenus 
budgétaires du gouvernement du Canada a été 
de 50,3 % durant la même période.

95,1 %
La croissance de l’ensemble des revenus 
budgétaires autonomes du gouvernement du 
Québec a été de 95,1 % durant la même période.

667 $
Augmentation de l’endettement net à long 
terme per capita de l’ensemble des grandes villes 
québécoises entre 2017 et 2021, passant de 3 016 $ 
à 3 683 $. Il s’agit d’une augmentation de 21,4 %.

412 $
Augmentation de la dette nette per capita du 
gouvernement du Québec entre 2017 et 2021, 
passant de 22 783 $ à 23 193 $, une croissance 
de 1,8 %.

Sources croissance des revenus : budgets des grandes villes (2013 et 2022), profils financiers du MAMH et budgets fédéral et provincial (2013-2014 
et 2022-2023). Les revenus fonciers sont ceux de la taxe foncière générale. Les données pour les gouvernements du Canada et du Québec 
comprennent l’ensemble de leurs revenus budgétaires, y compris ceux des sociétés de la Couronne et des sociétés d’État.

Sources endettement Net per capita : profils financiers du MAMH (2017, 2021), ministère des Finances du Québec (données de mars 2022 pour 
les années financières 2017-2018 et 2021-2022), Institut de la statistique du Québec (données de population au 1er janvier).
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Redevances de développement Tarification

2
Nombre de grandes villes québécoises ayant mis 
en place des redevances de développement depuis 
la mise en place du pouvoir de prélever en 2017 : 
Trois-Rivières et Terrebonne. D’autres villes, par 
exemple Montréal et Québec, ont adopté des 
ententes de développement ponctuelles avec 
les promoteurs immobiliers.

2,9 M$
Estimation des redevances combinées pour ces 
deux villes en 2023, soit 2,5 M$ pour Trois-Rivières 
et 0,4 M$ pour Terrebonne, soit 0,7 % et 0,1 % 
de leurs budgets respectifs.

9 G$ 
Total des réserves municipales ontariennes 
provenant des redevances de développement 
et accumulées depuis 25 ans. Cela équivaudrait 
au Québec, au prorata de la population, 5,1 G$. 
Les montants exigibles par les villes seront 
cependant réduits entre un tiers et la moitié par 
la province (loi 23) en raison des impacts sur le 
coût de construction dans un contexte de crise du 
logement et la sous-utilisation des réserves.

5
Nombre de grandes villes québécoises ayant mis 
en place une tarification de l’eau : Gatineau (ICI - 
industries, commerces et institutions), Longueuil 
(piscines, par unité d’habitation), Québec (gestion 
de l’eau au résidentiel, ICI), Sherbrooke (eau 
potable et assainissement), Montréal (taxe 
d’eau, ICI, grands consommateurs, rejets d’eau 
industrielle).

2
Nombre de grandes villes québécoises ayant mis 
en place une tarification de la gestion des matières 
résiduelles : Gatineau (tarification excédentaire 
pour les ICI et le résidentiel) et Québec (tarif 
unitaire et ICI).

Toutes les villes déclarent étudier l’application de 
nouveaux tarifs. Parmi les analyses en cours, l’on 
retrouve notamment une tarification selon : 

• L’occupation du sol;

• Les espaces de stationnement;

• La distance kilométrique;

• Les droits d’immatriculation;

• Les surfaces imperméables ou minéralisées;

• La livraison de colis.

Sources redevances de développement : données transmises par les 10 grandes villes dans le cadre du présent chantier sur la fiscalité (Partenariat 
et diversification des revenus), budgets 2023, ministère des Affaires municipales et du Logement de l’Ontario.

Sources tarification : données transmises par les 10 grandes villes dans le cadre du présent chantier sur la fiscalité (Partenariat et diversification 
des revenus), budgets 2023 des villes.
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Le style de paragraphe « exerge » peut servir de à 
faire ressortir une citation ou mettre en évidence 
un texte qu'on ne veut pas encadrer  

Aximpores digenti onsequam, et fugiam re voluptibus esequo venduci bea diores dolor aut odi dolupiendae as 
miliquianto dolupta tiatenda eum iliquas quundan dantur? Obit el ium aut autempo ratemolo voluptae vidipissin 
conse quundante et, int, nonseque nobitib uscius eos dis consequis ipsae ent laborro tempora ecernatur, cuptium 
con nos mollandis molorit ommossi mustest iatio. Cia quiatiae dolorem hariatiatio consequiae ped eos non eicias 
et pellutatiis volum volendis ea ipsaperi sitat venis rae vollique num iminctem aut quostrum qui dolore sum 
dolectem simagnam volecae am ut venimolorpor ad quamusam, temqui cullabore quia sitate et maio eos.

Sources : données transmises par les 10 grandes villes dans le cadre du présent chantier sur la fiscalité (Partenariat et diversification des revenus).

Coûts supplémentaires des nouvelles exigences 
gouvernementales
L’adoption de nouvelles exigences gouvernementales (réglementaires ou autres) a entraîné 
de nombreuses dépenses supplémentaires pour les grandes villes québécoises. Parmi les coûts 
les plus élevés, notons :

• La cession de terrains pour la construction d’écoles;

• L’application de nouvelles normes réglementaires de gestion de l’eau (Stratégie pancanadienne 
de gestion des effluents municipaux, Règlement sur la qualité de l’eau potable, Stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable, etc.);

• La reddition de compte exigée par les autres paliers de gouvernement;

• Le traitement et la traçabilité des sols contaminés;

• Le passage au 911 prochaine génération (911PG);

• La mise aux normes des bâtiments municipaux.

Ces nouvelles exigences représentent des coûts importants répartis sur plusieurs années. Pour la seule 
cession de terrains pour la construction d’écoles, les projections de coûts dépassent déjà les 250 M$ pour 
les grandes villes québécoises.



Fiches 
thématiques
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1. Luttes et adaptation aux 
changements climatiques
Les municipalités québécoises n’échappent pas 
aux effets des changements climatiques. Leurs effets 
sur les activités et les budgets municipaux sont sans 
équivoque. Il est essentiel de déployer les ressources 
et de poser les actions requises pour s’y adapter 
et en contrer les conséquences. Les plus grandes 
villes québécoises ont une responsabilité d’agir, car 
bien qu’elles subissent au premier plan les effets 
des changements climatiques, elles sont le premier 
rempart sur le terrain pour les atténuer et en limiter 
les impacts. Les prochaines décennies doivent se 
déployer sous le signe de la transition écologique 
et de la résilience.

1.1 Les effets des 
changements climatiques 
sur les activités municipales
Toutes les grandes villes du Québec reconnaissent 
que les changements climatiques ont généré des 
contrecoups sur leurs activités quotidiennes et ont 
nécessité l’établissement de stratégie de prévention 
et d’adaptation à plus long terme. Des ressources 
financières de plus en plus importantes sont partout 
requises pour pallier les effets et s’adapter aux 
changements climatiques.

1.1.1 Effets d’urgence
L’augmentation des épisodes météorologiques 
extrêmes, tels que les épisodes de précipitations 
intenses (pluie, neige, grêle et autres tempêtes) ainsi 
que les vagues de chaleur et de froid extrêmes créent 
des situations d’urgence coûteuses et imprévisibles 
pour les municipalités. Les ressources de sécurité 
civile et de sécurité publique sont davantage 
sollicitées et doivent alors déployer des moyens 
considérables pour répondre aux besoins (ex. : 
ouverture de centre d’hébergement, installation 
de génératrices, achat de matériel). Inévitablement, 
les municipalités doivent répondre à de plus en plus 
de réclamations de citoyens à ces égards.

En 2021, lors d’un épisode de pluie 
abondante à Trois-Rivières, des mesures de 
correction de 1,8 M$ ont dû être effectuées 
et 640 réclamations totalisant 3 M$ ont été 
émises. 

En 2022, un épisode semblable à Longueuil 
a endommagé huit bâtiments municipaux et 
de nombreux bâtiments résidentiels ont subi 
des dommages liés aux refoulements d’égout. 
L’événement a donné lieu à 380 demandes de 
réclamation de citoyens, totalisant plusieurs 
centaines de milliers de dollars. 

À Saguenay, les pluies abondantes sur de 
courtes périodes provoquent une montée 
rapide des cours d’eau, ce qui accélère 
l’érosion des berges et génère d’importants 
mouvements de sol.

1.1.2 Effets récurrents
Plus subtils, mais davantage problématiques 
que les effets d’urgence, les effets récurrents des 
changements climatiques sont considérables 
pour les municipalités du Québec. C’est dans la 
gestion de l’eau que ceux-ci se manifestent le plus. 
L’augmentation de la fréquence et de l’intensité 
des inondations printanières, les épisodes de gel et 
dégel plus réguliers, l’augmentation de la quantité 
de neige tombée annuellement et l’exacerbation 
des îlots de chaleur en sont quelques manifestations 
majeures. 
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Au 1er février 2023, plus de 180 cm de neige 
avaient déjà couvert le sol de la Ville de 
Longueuil, soit près du double de la moyenne 
des quatre dernières années à pareille date. 
Cette situation met une pression nouvelle sur 
les équipes et les équipements municipaux. 

Partout, l’usure des infrastructures de gestion 
des eaux (usines, conduites, émissaires, etc.) 
et des surfaces de ruissellement (routes, 
trottoirs, stationnements) sont notables en 
raison des épisodes de gel et de dégel ainsi 
que de l’intensité des précipitations. De plus, 
soulignons que la fonte des neiges rime 
désormais avec le risque constant de devoir 
lutter contre les inondations.

1.2 Les actions posées
Toutes les grandes villes du Québec prennent 
des actions concrètes pour réduire leurs émissions 
de gaz à effet de serre et pour adapter leur territoire 
et leurs infrastructures aux effets des changements 
climatiques. La Ville de Montréal a adopté un 
ambitieux Plan Climat 2030 doté de l’objectif de 
carboneutralité d’ici 2050; la Ville de Laval a lancé 
son Plan climatique - Horizon 2035; la Ville de 
Québec a élaboré son Plan de transition et d’action 
climatique 2021-2025 et en 2023, la Ville de Lévis 
rendait publique sa Stratégie d’adaptation aux 
changements climatiques, pour ne citer que quelques 
exemples d’envergure. 

Les actions qui seront posées sont larges et variées, 
mais se rejoignent autour de l’intégration de la 
notion des changements climatiques et de ses effets 
dans les prises de décisions et dans les interventions 
et investissements municipaux. La réalité des 
changements climatiques agit ainsi comme 
notion englobante dans toutes les obligations 
et interventions des municipalités. 

Plusieurs villes, comme Sherbrooke, Montréal 
et Longueuil, s’affairent plus que jamais pour 
l’acquisition de milieux naturels et pour le 
verdissement et l’augmentation de la canopée. 
Québec, Terrebonne et Gatineau, notamment, 
misent sur le développement du réseau de transport 
collectif et actif pour limiter les émissions de gaz 
à effet de serre. La consommation des bâtiments 
et des équipements municipaux est attaquée de 
plein fouet par plusieurs villes, telles que Lévis, 
Terrebonne, Montréal et Saguenay. 

Il en va de même pour la mise à niveau des 
infrastructures essentielles, qui s’impose comme 
l’enjeu le plus important pour les villes du Québec. 
Les changements climatiques accélèrent le déficit 
d’entretien des infrastructures de toutes envergures 
et impliquent de revoir la conception de plusieurs 
d’entre elles. Les investissements d’entretien requis 
s’en trouvent décuplés, mais ni les ressources 
humaines ni les ressources financières disponibles 
ne sont suffisantes, compte tenu de l’ampleur 
du défi à relever. À titre d’exemple, à Montréal, 
le manque à gagner en investissements pour les 
infrastructures d’eau en 2020 était d’environ 680 M$ 
et cette somme ne peut inclure avec certitude les 
coûts explicitement attribuables aux changements 
climatiques.

1.3 Les besoins pour aller 
dans la bonne direction
Considérant les sommes importantes et en 
augmentation qui sont déjà octroyées et le peu 
de marge de manœuvre financière des municipalités, 
les ressources financières requises pour lutter et 
s’adapter aux changements climatiques ne sont 
pas à la portée des municipalités.

Le manque de connaissance de certaines 
municipalités quant à l’état de leurs actifs, 
aux besoins pour l’adaptation ou la construction 
d’actifs, à la vulnérabilité de certains secteurs 
(ex : aux chaleurs extrêmes) et à la recherche de 
solutions à mettre en oeuvre pour contrer certains 
effets d’urgence (ex : refoulement d’égouts) est un 
réel problème. Plusieurs municipalités ne sont pas 
dotées des ressources nécessaires pour déterminer 
avec justesse les effets ni les besoins concrets 
liés aux impacts des changements climatiques, 
notamment parce que la nécessité de considérer 
cet enjeu est relativement nouvelle. 

L’urgence d’agir impose des moyens nouveaux et 
innovants qui permettent de mener à des résultats 
concrets pour la population et sur le terrain. Les 
programmes, lois et règlements doivent s’ajuster 
pour être directement en lien avec les besoins des 
municipalités pour protéger leurs populations, 
notamment via l’acquisition de milieux naturels et de 
terrains inondables, le financement d’infrastructures 
vertes, les investissements en transport en 
commun ainsi que le soutien pour les initiatives 
écoénergétiques.
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2. Habitation

7. Schl, L’offre de logements locatifs croît mais la demande bondit, 26 janvier 2023, https://www.cmhc-schl.gc.ca/lobservateur-du-logement/2023/loffre-
logements-locatifs-croit-mais-demande-bondit#:~:text=Loyer%20moyen%20des%20logements%20de%202%20chambres,-2%20671%20%24&text=Le%20
taux%20d’inoccupation%20des,%C3%A9tablit%20%C3%A0%201%2C5%20%25

8. Pour le marché locatif traditionnel et de 1,2 $ pour les appartements en copropriété
9. Ibid, SCHL
10. Statistiques Canada, 2022

2.1 La crise du logement : 
un enjeu pour toutes les 
municipalités québécoises
Le constat est unanime : la crise du logement 
s’accentue et touche l’ensemble des municipalités 
du Québec. Alors que des taux d’inoccupation, 
largement inférieurs au taux d’équilibre habituel 
de 3 %, il est possible de constater que ceux-ci sont 
encore plus bas pour les logements dont le prix est 
situé dans les fourchettes de loyers inférieurs. Dans 
le Grand Montréal, il est possible de constater que 
l’offre de logements abordables demeure un enjeu 
important, alors que le taux d’inoccupation est de 
seulement 1 % pour les appartements considérés 
abordables7. Saguenay, Trois-Rivières, Gatineau 
et Sherbrooke notent respectivement des taux 
d’inoccupation de 0,9 %, 0,9 %, 0,8 %8 et 0,8 %. 

Pour les ménages, la hausse des prix des loyers 
ainsi que le manque de logements sociaux et 
abordables se traduisent par l’exacerbation des 
difficultés à trouver un logement salubre, sécurisé, 
adapté à leur besoin et financièrement accessible. 
Le profil des ménages touchés se diversifie et les 
loyers demandés, pour une grande proportion de 
logements, excèdent la capacité de payer d’une part 
croissante de la population.

Tous les acteurs de l’écosystème de l’habitation 
sont touchés : les développeurs, les bénéficiaires, 
de même que les villes. En raison de l’inflation et 
des coûts de construction, les développeurs privés 
ont ralenti le rythme et attendent une meilleure 
situation économique pour lancer de nouveaux 
projets majeurs.

À Gatineau, on observe les loyers parmi les 
plus élevés au Québec. Un logement de deux 
chambres coûte en moyenne 1 269 $/mois;

Dans la Ville de Montréal, il est possible de 
constater des hausses de loyers importantes, 
plus particulièrement pour les locataires 
ayant déménagé. Pour les appartements 
de 2 chambres, il y a un écart entre de 28 % 
entre le loyer moyen des nouveaux locataires 
(1 235 $) et celui des locataires ayant conservé 
leur logement (963 $).9 

À Longueuil, 31 550 ménages consacraient 
30 % ou plus de leur revenu brut pour se loger 
en 2021.10

La Ville de Québec remarque une 
augmentation de 20 %, par rapport à 2022, 
du nombre de demandes d’aide au Service 
d’aide à la recherche de logements, géré par 
l’Office municipal d’habitation de Québec 
et auprès des organismes communautaires. 

Laval note la paupérisation de classes sociales 
jusqu’ici épargnée, comme la classe moyenne 
et l’augmentation des inégalités sociales.

https://www.cmhc-schl.gc.ca/lobservateur-du-logement/2023/loffre-logements-locatifs-croit-mais-demande-bondit#:~:text=Loyer%20moyen%20des%20logements%20de%202%20chambres,-2%20671%20%24&text=Le%20taux%20d’inoccupation%20des,%C3%A9tablit%20%C3%A0%201%2C5%20%25
https://www.cmhc-schl.gc.ca/lobservateur-du-logement/2023/loffre-logements-locatifs-croit-mais-demande-bondit#:~:text=Loyer%20moyen%20des%20logements%20de%202%20chambres,-2%20671%20%24&text=Le%20taux%20d’inoccupation%20des,%C3%A9tablit%20%C3%A0%201%2C5%20%25
https://www.cmhc-schl.gc.ca/lobservateur-du-logement/2023/loffre-logements-locatifs-croit-mais-demande-bondit#:~:text=Loyer%20moyen%20des%20logements%20de%202%20chambres,-2%20671%20%24&text=Le%20taux%20d’inoccupation%20des,%C3%A9tablit%20%C3%A0%201%2C5%20%25
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La Ville de Laval mentionne que les dépenses 
municipales augmentent pour la réalisation 
des projets (logements sociaux et abordables), 
mais aussi aux services d’aide à la recherche 
de logement (SARL) offerts pour les ménages 
dans le besoin. Terrebonne soulève le fait que 
les organismes œuvrant en matière de soutien 
à l’hébergement ou d’aide à la personne sont 
débordés et manquent de ressources. La Ville 
de Saguenay remarque que les citoyens ont 
davantage d’attentes envers la Ville afin qu’elle 
agisse pour contrer la crise du logement.

Les villes sont préoccupées par l’effet de cette crise 
du logement sur des populations déjà vulnérables, 
comme les femmes victimes de violence, les 
personnes à risque ou en situation d’itinérance,

11. Entre 2016 et 2022: Gatineau + 14 267, Laval + 23 483, Longueil + 14 586, Terrebonne + 8369, Sherbrooke +13 311 personnes
12. Entre 2018 et 2022
13. Ville de Montréal, Population et démographie, 11 février 2022, http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/MTL_STATS_FR/MEDIA/DOCUMENTS/

POPULATION%20ET%20D%C9MOGRAPHIE_POPULATION%20TOTALE%20EN%202021.PDF
14. Entre 2018 et 2022
15. Certaines demandes peuvent être en double ou triple si elles concernent plus d’un secteur (Jonquière, Chicoutimi et La Baie), Office municipal d’habitation 

de Saguenay

les nouveaux arrivants, les personnes avec 
des troubles de santé mentale. La croissance 
de phénomènes comme les rénovictions et 
la discrimination sont également alarmants.

De plus, toutes les villes ont des listes d’attente 
importantes pour l’accès à un logement social. 
Cette crise survient alors que la majorité des 
municipalités connaissent des croissances 
démographiques soutenues11. Pour répondre aux 
besoins de logement, la SCHL a identifié un besoin 
de construire 630 000 unités supplémentaires 
(privées et abordables) au Québec d’ici 2030. 
Cela représente environ 32 508 logements à Laval. 
Sherbrooke pour sa part vise la construction de 
1 000 unités locatives (privés et sociales) et 
Terrebonne de 50 à 100 unités par année. La Ville 
de Montréal, Québec, Trois-Rivières, Longueuil 
demande respectivement la construction de 2 000, 
500, 100, 250 unités de logements sociaux par an.

Villes
Nombre de demandes 
en attente pour un 
logement social

Année de référence

Croissance 
démographique 
de la municipalité 
(entre 2016 et 2022)

Laval 1 244 2020 + 23 483

Québec 1 968 2023 + 15 542*12 

Montréal 23 837 2022 + 58 25513 

Longueuil 1 500 2023 + 14 586

Trois-Rivières 542 2023 + 2 137*14 

Sherbrooke 1 230 2023 + 13 311

Terrebonne près de 200 2023 + 8 369

Lévis 250 2022 + 10 677

Saguenay 25315 2023 - 1 226

Gatineau ND ND + 14 267

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/MTL_STATS_FR/MEDIA/DOCUMENTS/POPULATION%20ET%20D%C9
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/MTL_STATS_FR/MEDIA/DOCUMENTS/POPULATION%20ET%20D%C9
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Cette crise exerce une pression importante sur 
l’administration municipale qui doit contribuer 
au déploiement de mesures d’urgence et à la mise 
en place de services d’aide pour soutenir 
les personnes qui se retrouvent à risque ou en 
situation d’itinérance. Les villes sont proactives. 
À titre d’exemple, Terrebonne et Montréal ont 
déployé un service d’aide à la recherche de 
logements. D’autres villes offrent de l’hébergement 
temporaire et l’entreposage de biens comme Trois-
Rivières, Terrebonne et Montréal. Ces services 
autrefois circonscrits autour de la période du premier 
juillet sont maintenant souvent disponibles toute 
l’année, pour répondre aux besoins de la population.

2.2 Plusieurs défis à relever 
en collaboration avec le 
gouvernement du Québec

Malgré cela, plusieurs municipalités constatent 
la croissance de l’itinérance sur le territoire, 
l’augmentation du nombre de demandes de 
soutien de personnes en situation de grande 
vulnérabilité nécessitant une aide plus soutenue à 
la relocalisation et conséquemment l’importance 
de services de soutien communautaire 
permettant par la suite le maintien en logement. 
Les processus de relocalisation deviennent 
plus complexes en raison du coût et de la 
rareté des hébergements disponibles.

Les municipalités sont aux prises avec des 
contraintes qui limitent leurs capacités à agir 
rapidement et à mettre en place des solutions 
adaptées à leurs territoires et aux besoins de 
leurs populations. Montréal, Gatineau, Sherbrooke 
et Québec évoquent la rareté et les coûts élevés 
des terrains, ainsi que l’impact important de la 
hausse des coûts de construction sur le budget 
des projets. En effet, la croissance des coûts pour 
la construction de logements est importante 
depuis les cinq dernières années et généralisée 
dans toutes les villes consultées. Longueuil note 
une augmentation de 164 $/pi2 entre 2018 et 
2023. Trois-Rivières et Québec observent des 
coûts plus élevés d’environ 30 % par projets.

Des investissements municipaux de plus en plus 
importants sont requis pour parvenir à ficeler le 
montage financier complexe des projets et soutenir 
la création de logements. Les paramètres actuels de 
financement des programmes provinciaux, souvent 
mal adaptés aux réalités du terrain, concourent à 
l’augmentation du nombre de personnes en attente 
d’un logement adéquat et respectant leur capacité 
de payer. À titre d’exemple, Gatineau souligne 
l’inadéquation des coûts maximaux admissibles 
(CMA) pour établir la viabilité financière des projets. 
Montréal mentionne également l’importance que 
les programmes, ressources et paramètres flexibles 
permettent la réalisation de projets adaptés aux 
personnes autochtones vivant en milieu urbain.

En plus d’investir davantage dans leur budget 
de fonctionnement et leur programme 
d’immobilisations pour la réalisation de projets 
de logements, les villes constatent qu’une 
meilleure flexibilité, prévisibilité et qu’un 
soutien additionnel du gouvernement du 
Québec sont incontournables pour réellement 
concourir à résorber la crise du logement.
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3. Transport collectif

3.1 La nécessité du 
transport collectif : un 
enjeu pour toutes les 
municipalités québécoises
Le gouvernement du Québec a pour objectif de 
réduire de 37,5 % les émissions de gaz à effets de 
serre (GES) en 2030 par rapport à 1990. Cet objectif 
ne pourra être atteint sans diminuer les émissions 
de GES du secteur des transports et améliorer l’offre 
de transport collectif.

Bien qu’à des degrés divers, toutes les grandes villes 
du Québec se sont fixé un objectif d’accroissement 
du transfert de part modale du transport vers le 
transport en commun (TC) et le transport actif, aux 
dépens de l’automobile d’ici 2030 et 2050. La CMM, 
dans ses réflexions touchant au renouvellement 
du Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD), vise un transfert modal vers 
le TC de plus de 50 % d’ici 2050. Ceci contribuerait à 
fluidifier le transport, à réduire les GES, à améliorer 
la santé de sa population, à réduire les effets des 
changements climatiques et à réduire les coûts de la 
congestion automobile qui ont doublé entre 2010 et 
2018 pour atteindre près de 4 G$.

Selon les dernières données, les taux de transfert 
modal vers le TC sont très différents d’une ville 
à l’autre, selon la disponibilité du transport 
collectif ou non. À Gatineau, selon les données du 
recensement de 2021, les déplacements en transport 
en commun, à pied et à vélo, représentaient 
16 % des déplacements pour le travail, en baisse 
comparativement à 2016, où ces déplacements 
comptaient pour 22 %.

Dans la région métropolitaine, les transferts modaux 
vers le TC sont très différents à Montréal, Laval, 
Longueuil et dans les couronnes. Selon l’enquête 
Origine-Destination de 2018, près de 38 % des 
déplacements internes à Montréal étaient réalisés en 
transport collectif et près de 50 % des déplacements 
sortants. En 2023, bien que l’achalandage ait 
baissé du fait de la pandémie et du télétravail, le 
métro de Montréal a retrouvé près de 80 % de son 
achalandage pré-pandémique. À Laval et Longueuil, 
en période de pointe du matin, le TC représentait 
près de 20 % des modes motorisés en 2018, et près 
de 15 % sur l’ensemble de la journée. Les couronnes 
Nord et Sud connaissent des transferts modaux vers 
le TC en dessous de 10 %, et des offres de TC moins 
diversifiées. La pandémie et le projet du REM ont 
porté un coup dur à la fréquentation du train. Ce 
taux de transfert modal (moins de 10 %) se retrouve 
à Sherbrooke, Trois-Rivières, Lévis et Québec. 

3.2 Poids du TC dans 
les budgets municipaux

3.2.1 Contexte historique 
Avant 1970, l’opération du transport collectif 
s’autofinance avec les revenus tarifaires. Dès 1992, 
à la suite de la réforme Ryan, le gouvernement 
provincial se retire du financement de l’exploitation 
des sociétés de transport, laissant aux municipalités 
le soin de compenser à même leur impôt foncier. 
Un droit d’immatriculation de 30 $ est créé dans 
les territoires desservis par des sociétés de transport 
dans le but de contribuer au financement du TC. Ce 
montant n’a pas été révisé depuis 1992 et équivaut 
à 17,02 $ en dollars constants de 1992. En 1996, 
s’ajoute une taxe sur l’essence dans la région 
métropolitaine. Le gouvernement provincial revient 
dans le financement des frais d’exploitation du 
transport collectif à partir de 2007.
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3.2.2 Une part croissante 
dans les budgets municipaux
Outre l’augmentation des tarifs qui se situe toujours 
en deçà de l’augmentation des coûts des services, 
les programmes subventionnaires des différents 
paliers de gouvernement sont axés principalement 
sur le financement d’immobilisations. Aussi, face à 
la chute des revenus tarifaires lors de la pandémie, 
à la stagnation des financements gouvernementaux 
pour l’exploitation et la baisse des revenus des 
automobilistes à termes, les villes doivent de plus 
en plus assumer la différence entre les revenus 
commerciaux et les coûts d’exploitation. Le poids 
du transport en commun sur les finances municipales 
s’accroît sans cesse et pèse inexorablement sur 
l’impôt foncier local. 

À Sherbrooke, la participation de la Ville 
dans les revenus totaux de la Société de 
transport de Sherbrooke (STS) est passée 
de 39 % en 2006 à 45 % en 2022. À Saguenay,  
la quote-part de la ville à sa société de 
transport a augmenté de 35 % depuis 2019 
pour correspondre à 57 % du budget de 
la société de transport du Saguenay.

La contribution de la Ville de Québec a 
augmenté de 31,3 % entre 2015 et 2023 et 
représente 8 % du budget de la Ville. Cette 
contribution représente en moyenne 53,9 % 
des revenus du RTC entre 2015 et 2023. 

À Montréal, plus de 10,7 % du budget de la 
Ville de Montréal est consacré au transport 
collectif, un poste de dépense qui augmente 
plus vite que le budget de la Ville depuis 2015. 
Montréal contribue à 75 % des versements 
municipaux au budget de l’ARTM. Les 
contributions municipales représentent 30 % 
du budget de l’ARTM qui rémunère ensuite les 
opérateurs de transport collectif de la région 
métropolitaine. 

3.3 Financement du 
transport collectif : 
diversification 
et réallocation

3.3.1 Diversifier 
l’achalandage
Les étudiants constituent une part importante 
des usagers du transport collectif. À Trois-Rivières, 
52 % des personnes qui fréquentent régulièrement 
le transport collectif sont des étudiants. De 2018 
à 2020, la société de transport du Saguenay a 
développé l’entente Accès Libre avec les étudiants 
de l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC) ce 
qui a permis une augmentation de plus de 1 000 % 
de souscription, +600 % d’utilisateurs actifs et +15 % 
de revenus des usagers. En 2022, elle a intégré les 
étudiants du secondaire et en 2023, des discussions 
sont en cours avec les cégeps de Chicoutimi et 
de Jonquière.

Cela amène notamment la STS à demander une 
bonification du financement gouvernemental pour 
les déplacements pour des raisons de santé et 
d’éducation en impliquant les ministères de la Santé 
et de l’Éducation ainsi qu’un financement basé sur le 
nombre de déplacements devrait être revus sur 
la base de la distance des déplacements. 
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3.3.2 Taxes sur 
l’immatriculation 
et sur l’essence
En 2020, la CMM a voté l’élargissement de 
la taxe sur l’immatriculation des véhicules à toute 
la région métropolitaine. Celle-ci sera mise en place 
en 2024 et ajoutera 80 M$ aux revenus de l’ARTM. 

D’autres grandes villes (Gatineau, Québec, Lévis, 
Sherbrooke, Trois-Rivières) voient aussi dans la taxe 
sur l’immatriculation un moyen de diversifier leurs 
revenus consacrés au transport collectif et en ont 
fait la demande au gouvernement.

Cependant, bien que les villes puissent décider 
de l’implantation de ces mesures, elles sont 
dépendantes du gouvernement du Québec pour 
sa mise en œuvre. La CMM a ainsi attendu plus 
de 4 ans avant que ne soit déployée la taxe sur 
l’immatriculation sur tout son territoire. L’avenir de 
ces taxes dépend aussi de la croissance automobile 
et de la consommation d’essence qu’il est nécessaire 
de réduire. Ainsi, les prévisions de développement 

des revenus issus des automobilistes pour la région 
métropolitaine sont en baisse régulière pour les 
10 prochaines années. Cela amène la CMM à se 
pencher sur la mise en place d’une taxe kilométrique 
qui viendrait remplacer à terme la taxe sur l’essence 
afin de continuer de soutenir le développement et 
le fonctionnement du transport collectif au Québec, 
dans ses différentes villes et régions.

En 2023, toute direction dans l’avenir du transport 
collectif dépend de la vision que le ministère 
des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) 
décidera de mettre en œuvre. Alors qu’il est 
demandé aux municipalités de s’impliquer 
davantage financièrement dans le déficit 
d’exploitation du transport collectif, celui-ci 
demeure le parent pauvre du MTMD faisant 
reposer son financement sur les budgets des 
municipalités. 

La vision du gouvernement pour le transport 
collectif du Québec est un prérequis à la définition 
du nouveau partenariat Québec/municipalités 
en matière de mobilité.

Le transport en commun au Québec fait face à un déficit historique dans les prochaines années

Année 2024 2025 2026 2027

Manque à gagner 
envisagé en M$ 650 M$ 800 M$ 860 M$ 900 M$

Investissement en exploitation et achalandage
Selon la Ville de Lévis, plus l’offre de service est améliorée, plus l’adhésion des citoyens envers le service 
est constatée. Entre 2013 et 2016, l’offre de service a été bonifiée de 5,4 % (186 000h à 196 000h) et 
l’achalandage du transport en commun pendant l’ensemble de la journée a augmenté, passant de 13 400 
en 2011 à 16 500 en 2017, pour une progression de 23,1 %. La part modale en période de pointe matinale 
a quant à elle progressé de 1,4 % passant de 6,2 à 7,6 %

Source : Enquête O-D 2017

Source : Association du transport urbain du Québec, 2023
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4. Développement social 
et lutte contre l’itinérance

4.1 L’itinérance : un 
phénomène en croissance 
partout au Québec
Les grands centres urbains constatent une croissance 
de l’itinérance depuis la pandémie de la COVID-19. 
Ce phénomène s’amplifie avec la progression de la 
crise du logement et la hausse du coût de la vie. 
Il en résulte l’effritement du tissu social, 
une diversification des populations touchées et 
la multiplication d’enjeux de sécurité et de 
cohabitation en milieu urbain. Même si la prévention 
et réduction de l’itinérance relève du gouvernement 
du Québec, les villes interviennent pour venir en 
aide aux personnes les plus vulnérables et répondre 
aux préoccupations des populations qui cohabitent 
avec elles dans les milieux de vie. Pour certaines 
municipalités, cet enjeu est nouveau, alors que pour 
d’autres, les problématiques se sont accentuées 
au fil du temps. Face à l’ampleur de ce phénomène, 
les villes manquent de moyens.

4.2 Les visages 
de l’itinérance
Une proportion importante de personnes en 
situation d’itinérance présentent des difficultés 
de dépendance, de santé physique et mentale. 
Cela complexifie leur capacité à avoir accès et à 
conserver un logement ou un emploi. De plus, 
elles sont davantage exposées à des situations 
de violence et de discrimination. Il est également 
possible de constater la diversité des personnes 
touchées : jeunes, femmes, immigrants, autochtones, 
aînés. À Saguenay, l’itinérance chez les femmes 
a augmenté significativement. À Montréal, les 
personnes autochtones en situation d’itinérance sont 
surreprésentées. En effet, elles constituent environ 
10 % des personnes en situation d’itinérance, alors 
que la population autochtone de la métropole est 
de 0,6 %.

4.3 La présence de 
campements en milieu 
urbain
La présence de campements est en croissance au 
Québec. Les villes de Terrebonne, Saguenay, Laval, 
Sherbrooke, Gatineau, Québec, Montréal et Trois-
Rivières notent la présence de campements de 
différentes dimensions et pour des durées variables 
dans l’espace public. Les conditions de vie des 
campeurs sont difficiles.

4.4 Des enjeux de sécurité 
urbaine et de cohabitation 
sociale
Les commerçants et les résidents soulèvent des 
enjeux de cohabitation sociale plus fréquents dans 
les zones où il y a une concentration de personnes 
en situation d’itinérance ou près des refuges. Dans 
certaines villes comme Saguenay et Montréal, 
le phénomène ne se circonscrit plus seulement 
au centre-ville. Il est présent dans plusieurs autres 
quartiers.
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4.5 Des partenaires 
communautaires 
surchargés et une situation 
critique dans les refuges
Les partenaires communautaires oeuvrant auprès 
des personnes en situation d’itinérance sont épuisés 
et débordés par l’ampleur de la crise. À Sherbrooke, 
certains organismes ont connu des épisodes de 
bris de services, faute de ressources suffisantes. 
À Québec, les demandes à l’organisme Programme 
d’encadrement clinique et d’hébergement (PECH) 
sont passées de 1 574 appels en 2018 à plus de 
3 000 en 2022. À Trois-Rivières, les deux directions 
générales des principaux organismes en itinérance 
ont dû être remplacées pour cause d’épuisement 
professionnel.

Les refuges sont majoritairement au maximum 
de leur capacité et les infrastructures 
manquent pour déployer de nouveaux services. 
Au début de la pandémie en 2020, 
Trois-Rivières comptait 22 lits et un taux 
d’occupation de 80 % avec un séjour moyen 
de 26 jours. En 2023, il y a 36 lits et un taux 
d’occupation de 100 % avec un séjour moyen 
de 3 mois. À Laval, 30 places en hébergements 
d’urgence sont disponibles, mais la capacité 
d’accueil du refuge est jugée insuffisante, 
puisqu’entre 100 et 150 personnes sont 
refusées mensuellement. À Québec, le taux 
d’occupation des refuges augmente, de même 
que le nombre de refus par manque de place, 
et ce, malgré l’ajout du nombre de lits. À 
Montréal, on compte 25 refuges, le nombre 
des places est passé de 900 avant la pandémie 
à 1 600 actuellement; néanmoins, des besoins 
se font sentir pour de nouvelles places dans 
des refuges à haut seuil.

4.6 Les municipalités, 
des gouvernements de 
proximité fortement 
sollicités
Les services de police, de sécurité incendie (sécurité 
civile) et de développement social des villes sont 
directement interpellés et impliqués pour faire face 
au phénomène de l’itinérance. 

À Terrebonne, environ 65 % des appels à 
la police concernent des problématiques 
psychosociales. À Saguenay, le nombre 
d’appel en lien avec les personnes en situation 
d’itinérance est passé de 176, en 2017 à 
1 455, en 2022. La Ville de Longueuil relève 
également plus d’appels au centre de services 
aux citoyens 311, ainsi qu’au 911. Un plus grand 
nombre d’employés municipaux sont aussi 
mobilisés autour du phénomène de l’itinérance. 
À Sherbrooke, les équipes parcs, entretien et 
voirie sont sollicitées sur une base régulière 
pour des opérations de nettoyage. Des besoins 
de formations des équipes ont été identifiés 
tout comme des besoins de sensibilisation 
de la population en général.

4.7 Des bonnes pratiques 
des villes pour aider les 
personnes vulnérables
De nombreuses actions et initiatives sont déployées 
par les villes québécoises pour prévenir l’itinérance et 
soutenir les personnes vulnérables sur leur territoire. 
À Sherbrooke, l’Équipe mobile d’intervention 
psychosociale (ÉMIP) travaille auprès des personnes 
en situation de crise. À Longueuil, un Comité 
cohabitation sociale et gestion des sites en itinérance 
a été mis sur pied pour coordonner les efforts et 
les interventions des secteurs névralgiques. 
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À ce jour, plusieurs actions ont été réalisées telles 
qu’une cartographie des incidents, la modification 
de certains aménagements paysagers, l’adoption 
d’un code de vie commun pour les ressources et 
une coordination des actions des partenaires. 
À Trois-Rivières, un plan particulier d’intervention 
(PPI) pour les grands froids a été mis en place 
(halte-chaleur et distribution de kits hivernaux). 
À Montréal, la Ville a mis en place l’Équipe mobile 
de médiation et d’intervention sociale (ÉMMIS), 
et des équipes mixtes sillonnent les rues et 
parcourent le réseau du métro pour désamorcer 
des situations de détresse, accompagner les 
personnes en situation d’itinérance et les orienter 
vers les bonnes ressources. En outre, une table 
intergouvernementale en itinérance autochtone 
a été créée en 2021, constituée notamment des 
représentants des trois paliers de gouvernement 
pour mieux coordonner les interventions auprès 
de cette population.

4.8 De coûts qui montent 
en flèche pour les Villes
Avant la pandémie, certaines villes ne comptaient 
pas de dépenses liées à l’itinérance. À Gatineau, 
il n’y avait aucun budget officiel en matière 
d’itinérance avant la mise en place du plan d’action 
de 2021. À Laval, le budget attribué à l’itinérance 
est nouveau depuis 2 ans.

D’autres villes ont vu leurs coûts augmenter. À 
Sherbrooke, le budget est en hausse significative 
depuis 2019, passant de 146 450 $ à 385 000 $ en 
2023. À Saguenay, le budget attribué à l’itinérance 
est passé de 60 000 $, en 2019, à 480 000 $, 
en 2023 (variation de 700 %).

À Québec, le Service de police estime que les coûts 
liés à la réponse aux enjeux en itinérance sont 
d’environ 3,3 M$ annuellement; quant à l’Équipe 
d’intervention pour le vivre ensemble et la cohésion 
sociale, mise sur pied en 2022, elle dispose d’un 
budget annuel de 2,8 M$. À Montréal, le budget 
attribué au soutien aux personnes en situation 
d’itinérance est passé de 3 M$ à 6 M$ par année, 
sans compter d’autres investissements reliés à la 
cohabitation sociale, à la lutte à la pauvreté et à 
l’exclusion et pour soutenir des projets particuliers 
d’organismes partenaires.

4.9 Quels leviers pour 
les villes ?
Les villes assurent une prestation de services 
de proximité importante et jouent un rôle crucial 
tant pour soutenir les personnes en situation 
d’itinérance que pour veiller à la santé, la sécurité, 
la cohabitation et la propreté des milieux de vie. 
Cette responsabilité est assumée en bonne partie 
par les villes en raison de l’insuffisance des actions 
et des ressources déployées par les autorités 
compétentes au niveau ministériel et du réseau 
de la santé et des services sociaux. Une discussion 
doit avoir lieu concernant les rôles et responsabilités 
en la matière avec le gouvernement du Québec, 
afin de trouver des solutions concrètes et pérennes, 
incluant une réflexion sur les infrastructures sociales 
(dont les refuges).
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Document préparé par la Ville de Montréal 
en collaboration avec les Villes du caucus 
des grandes villes de l’UMQ


